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Multiplication 
des statuts 
d’emploi  
dans le communautaire 
La plupart des  
équipes de  
travail dans le  
communautaire 
vivent une 
surcharge de 
travail. 

Pour réduire la charge de  
travail de l’équipe permanente, 
les gestionnaires tentent  
d’embaucher plus de personnel.  
Mais en l’absence de financement 
récurrent, les gestionnaires  
embauchent des  
travailleur·euse·s non  
permanent·e·s.

Rien n’est 
moins sûr! 

« « Mais...  
est-ce que cette 
stratégie de gestion 
fonctionne? 

«

«

...Parce que l’embauche par 
projet vient avec de nouveaux 
projets!

...Qu’il faut former et superviser 
les nouvelles personnes  
embauchées.

...Que les nouveaux projets 
risquent de se poursuivre même 
après la fin du financement.

.... Et cela contribue  
à l’instauration et à la  
hiérarchisation de  
deux classes de  
travailleur·euse·s, 
— les permanent·e·s et les 
non permanent·e·s — où la 
relative « qualité » et stabilité 
des conditions de travail 
des premier·ère·s se fait 
au détriment des  
second·e·s.

http://www.gireps.org/publications/precarite-au-travail-et-pratiques-de-gestion-dans-le-mouvement-de-laction-communautaire-autonome-rapport-de-recherche/
http://www.gireps.org/publications/precarite-au-travail-et-pratiques-de-gestion-dans-le-mouvement-de-laction-communautaire-autonome-rapport-de-recherche/
http://www.gireps.org/publications/precarite-au-travail-et-pratiques-de-gestion-dans-le-mouvement-de-laction-communautaire-autonome-rapport-de-recherche/

